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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 129 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction de la Maintenance et de l'Exploitation 
Service Rénovation et Maintenance des Collèges  
1 10 28 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 23 OCTOBRE 2020 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : MME VALERIE GUARINO  

OBJET : Travaux dans les collèges publics : 6ème liste d'opérations de maintenance au titre 
de l'année 2020 et modifications des opérations de renouvellement des systèmes de sécurité 

incendie (SSI). 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la déléguée aux collèges, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

 
La programmation des opérations de maintenance dans les collèges publics au titre de l'année 2020, 
dont la liste est jointe au présent rapport, comporte principalement des travaux visant à 
l'amélioration de l'état général du patrimoine et à la mise en sécurité règlementaire des locaux. Ils 
concernent des dysfonctionnements et des désordres récemment constatés.  
 
Le montant de l'enveloppe globale de ces opérations de maintenance s'élève à 540 000 € TTC, dont     
25 000 € TTC pour les prestations intellectuelles et 515 000 € TTC pour les travaux.  
 
Par ailleurs, des ajustements sont nécessaires concernant les opérations de renouvellement des 
systèmes de sécurité incendie (SSI) dans 13 collèges du département votées au BP 2020 : 
 
- ajout de deux opérations de renouvellement des SSI dans les  collèges Jean Moulin à 

Marseille et Simone de Beauvoir à Vitrolles, 
 
- mise à niveau des montants de prestations intellectuelles de trois opérations de 

renouvellement des SSI suite aux résultats des études préliminaires concernant les collèges 
Louis Aragon à Roquevaire, les Matagots à la Ciotat et la Carraire à Miramas. 

 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission permanente de prendre la 
délibération ci-après.  

 
 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 
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